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Mesda m e s ,  Messieurs ,

Le  nouveau  Plan  Local  d’Urbanism e  bioclimatique  et  le  nouveau  Plan  Climat  de
Paris  réaffirme n t  notre  ambition  en  matiè r e  de  transi t ion  environne m e n t a l e ,
amplifient  et  accélère n t  notre  engage m e n t  en  matiè r e  de  lutte  contre  le
réchauffeme n t  climatique  et  d’adapta t ion  de  notre  terri toi re .  Dans  ce  cadre
volontaris t e ,  la  rénovation  environne m e n t a l e  des  bâtimen t s  parisiens
(équipem e n t s  publics  et  logemen t s)  représe n t e  un  levier  essen tiel  de  notre
strat égie  avec  un  enjeu  autant  social  qu’écologique .

Principal  consom m a t e u r  d’énergie  et  émet teu r  de  gaz  à  effet  de  serre ,  il est  une
source  import an te  d’économie  en  la  matiè r e .   Il  doit  égaleme n t  s’adapte r  au
change m e n t  climatique ,  dont  les  effets  se  manifesten t  notamm e n t  par  la
multiplica tion  et  l’amplification  des  épisodes  caniculaire s ,  mais  aussi  se
transfor me r  pour  lutte r  efficacem e n t  contr e  la  précar i t é  énergé tiqu e .

Engagé e  de  longue  date  dans  la  transi tion  écologique,  la  Ville  de  Paris  a,  depuis
de  son  premie r  plan  Climat  adopté  en  2007  déployé  une  politique  publique
volontaris t e  en  faveur  de  la  rénovation  de  l’ensem ble  des  logement s ,  sociaux
comme  privés,  et  des  équipem e n t s  publics.

Car  il  s’agit  d’une  politique  transve r s al e ,  cet te  commu nica t ion  présen t e  de
manière  globale  et  détaillée  les  actions  déployées  et  les  indicateu r s  qui  y  sont
liés.

Le  premie r  axe  de  l’action  de  la  ville  de  Paris  est  la  rénovation  des  logemen t s ,
qui   représe n t e n t  18%  de  l’emprein t e  carbone  des  Français . L’urgence
climatique  implique  d’avoir  rénové  l’ensemble  des  logemen t s  avant  2050.  Le
GIEC,  l’Accord  de  Paris,  la  Strat égie  Nationale  Bas  Carbone,  le  Plan  Climat  de
Paris,  l’ensemble  des  rappor t s  converg en t  vers  cet  objectif.  Que  cela  soit  pour  le
parc  social  ou  le  parc  privé,  les  vecteur s  de  réussi te  se  recoupe n t  : améliora t ion
de  la  qualité  de  vie,  adapta t ion  au  change m e n t  climatique ,  projets  const rui t s  en
conce r t a t ion  avec  les  habitan t s .

Cette  action  résolue  passe  tout  d’abord  par  la  rénovation  énerg é t iqu e  et
écologique  du  patrimoine  social  de  la  ville  de  Paris  et  de  ses  bailleurs ,  c’est- à-
dire  plus  de  270  000  logemen t s .  Depuis  2009,  la  ville  de  Paris  inscri t  la
rénovation  des  logemen t s  sociaux  comme  objectif  dans  ses  plans  climats  air
énergie  successifs.  Dans  ce  cadre,  une  priorisa tion  vers  les  logemen t s  classés  F



et  G est  à  l’œuvre.  Ce  sont  plus  de  70  000  logeme nt s  sociaux  qui  ont  d’ores  et
déjà  bénéficié  d’aides  financièr es  de  la  ville  avec  un  budget  moyen  de
rénovation  par  logemen t  de  70  000  euros.  L’étude  de  l’Agence  Parisienne
d’urbanism e  mont re  que  le  gain  énergé t iqu e  moyen  réel  consta t é  par  logemen t
rénové  est  de  28%  et  une  économie  de  200  à  450  €  par  an  et  par  m é nage.  Au
rythme  actuel,  l’ensem ble  du  parc  social  parisien  sera  rénové  en  2050,  faisant
de  la  ville  de  Paris  une  référenc e  mondiale  en  la  matiè re  L’action  des  bailleurs
va  désorm ais  au- delà  du  bâtimen t ,  pour  raisonne r  en  terme  de  qualité  de  vie
globale.  La  mise  en  place  d’ilots  de  fraicheur  a  consti tué  une  nouvelle  étape
dans  l’adapta t ion  de  la  ville  au  change m e n t  climatique ,  à  travers  de  nouveaux
équipem e n t s ,  la  débitumisa t ion  et  la  végétalisa t ion.  

En  matiè re  de  rénovation  du  parc  de  logemen t s  privés  la  ville  de  Paris  déploie
d’import a n t s  moyens  humains  et  financiers  depuis  2007  afin  d’accomp a g n e r  les
coproprié t é s .  En  2016  était  lancé  le  dispositif  «  Ecorénovons  Paris  »  permet t a n t
la  rénovation  de  184  coproprié t é s  correspon d a n t  à  13  335  logemen t s .  Face  à  ce
succès,  la  municipali té  a  lancé  une  seconde  phase  en  septe mb r e  2022,  en
apport an t  l’accompa g n e m e n t  gratuit  aux  coproprié t é s ,  une  aide  financière
netteme n t  plus  impor tan t e  «  Éco- rénovons  Paris +  »  pour  les  travaux
environne m e n t a ux  et  l’exonéra t ion  de  taxe  foncière ,  en  compléme n t  de  l’aide  de
l’Etat.  Les  adhésions  à  ce  dispositif  ont  été  très  impor tan t e s  ces  deux  dernières
années  et  des  actions  intensifiées  seront  désorm ais  engagé e s  sur  les  immeubles
les  plus  énergivores  et  les  plus  soumis  aux  aléas  climatiques .  

Le  second  axe  présen t é  dans  la  présen t e  communica t ion  est  celui  de  la
rénovation  énergé t iqu e  et  écologique  des  équipe me n t s  publics .  Réponda n t  à  la
nécessi té  de  diminue r  l’emprein te  carbone  des  équipem e n t s  publics  et
d’améliore r  la  qualité  de  vie  en  leur  sein,  leur  rénovation  s’inscri t  dans  les
différent s  plans  édifiés  par  la  vie  :  plan  climat  énergie ,  plan  pluie,  plan
biodiversi té,  plan  résilience,  plan  accessibilité.  

Les  actions  déployées  sont  de  diverses  natur es ,  toujours  dans  le  souci  de  réduire
l’emprein t e  carbon e  des  bâtimen t s  et  améliorer  le  confort  d’usage.  Utilisation  de
matériaux  biosourcés ,  techniqu es  de  construc tion  innovante ,  utilisation  des
réseaux  de  chaleur  et  récupér a t ion  de  la  chaleur ,  débitumisa t ion  des  espaces ,
créa tion  d’îlots  de  fraicheu r s .  Ces  actions  se  déclinent  notamm e n t  avec  le
développe m e n t  de  Cours  Oasis,  un  plan  de  rénovation  globale  des  crèches  et  des
écoles,  des  projets  innovants  pour  travailler  sur  la  réduction  de  consomm a tion
de  l’énergie,  … qui  viennen t  complét e r  les  actions  d’entre t ien  du  patrimoine  de
la  Ville  de  Paris.  

Partie  1  - La  rénovat i o n  des  loge m e n t s

L’ambition  de  la  Ville  est  réaffirmé e  par  le  nouveau  Plan  Climat  qui  fixe  notre
trajectoi re  vers  la  neut rali t é  carbone  du  terri toire  parisien  à  horizon  2050,
conformé m e n t  à  l’Accord  de  Paris.  Concrè t e m e n t ,  5  000  logemen t s  sociaux  et,  à
compte r  de  2030,  40  000  logemen t s  en  coproprié t é  devront  être  rénovés  chaque
année .   

Au  travers  de  cette  commu nica tion,  et  forte  de  son  expérience ,  la  Ville  de  Paris
entend  réaffirmer  ses  engage m e n t s  en  matiè re  de  rénovation  environn e m e n t a l e
du  parc  résiden t iel,  de  lutte  contr e  les  passoire s  énergé tiqu e s  et  d’adap ta t ion  au
change m e n t  climatiqu e.  Elle  rappelle  son  attach e m e n t  à  l’attein te  des  objectifs
de  loi  «  Climat  et  Résilience  »  qui  bénéficie  à  la  transi tion  environn e m e n t a l e  du



terri toir e,  à  la  qualité  de  vie  et  au  pouvoir  d’acha t  des  locatai r es  du  parc  privé  et
appelle  à  une  mise  en  cohéren ce  des  politiques  publiques  de  l’État  en  la
matiè r e .  Elle  note,  par  ailleurs,  un  impensé  de  la  régleme n t a t ion  nationale  en
matiè r e  de  lutte  contre  les  bouilloires  thermiqu e s  qui  ne  bénéficie  d’aucune
mesure  concrè t e .  

La  rénovation  environn e m e n t a l e  du  parc  résiden t ie l  est  au  cent re  des  actions  de
la  Ville  de  Paris  en  faveur  du  climat.  L’interven tion,  tant  dans  le  parc  social  que
privé,  mobilise  des  approche s  et  des  acteur s  variés,  tous  unis  autour  d’un  même
objectif  :  la  massification  de  la  rénovation.  En  parallèle,  la  lutte  contre  les
passoires  énerg é tiqu e s ,  par ticuliè r e m e n t  préoccup a n t e  dans  le  secteur  de
l’habita t  privé,  appelle  la  mise  en  place  d’actions  ciblées  à  même  d’accomp a g n e r
leur  éradica tion.

1.1 Rénovat i o n  environ n e m e n t a l e  du  parc  socia l  paris i e n

En  matiè re  de  logemen t  social,  la  Ville  de  Paris  accompa g n e  massivem e n t  les
bailleurs  sociaux  dans  la  rénovation  de  leur  pat rimoine  depuis  2009,  perme t t a n t
au  parc  social  parisien  de  s’inscrire  pleineme n t  dans  les  objectifs  de  la  stra té gie
nationale  et  de  viser  la  neutr ali té  carbone  à  horizon  2050.  Cet  engage m e n t  de
longue  date,  priorisé  sur  les  bâtimen ts  les  plus  énergivores ,  a  d’ores  et  déjà
permis  de  prendr e  en  charge  les  passoires  énergé tiqu e s  du  parc  social  parisien.
Depuis  2022,  ces  actions  sont  par  ailleurs  complé tée s  par  des  mesures
concrè t e s  en  faveur  de  l’adapta t ion  au  change m e n t  climatique  par  la  mise  en
place  du  dispositif  îlot  de  fraîcheu r  faisant  de  la  lutte  contre  les  bouilloires
thermiqu e s  un  axe  majeur  d’interven t ion.  L’effort  doit  se  poursuivre  et  les  aides
accordée s  par  l’Etat  aux  bailleurs  sociaux  être  considé ra ble m e n t  réhaussé e s ,
pour  soutenir  cet  effort  d’invest isse m e n t .  

Depuis  désorm ais  15  ans,  la  Ville  de  Paris  se  tient  aux  côtés  des  bailleurs
sociaux  pour  accompa g n e r  et  souteni r  une  politique  de  rénovation  du
patrimoine  très  ambitieuse .  

Avec  un  patrimoine  de  plus  de  270  000  logemen t s ,  les  bailleurs  sociaux
contribu en t  avec  déte r min a t ion  et  efficacité  à  réduire  les  consom m a t ions
énergé tiqu e s  et  les  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  du  terri toire  parisien.  

Des  moy e n s  cons i d é r a b l e s  pour  des  rénov a t i o n s  envir o n n e m e n t a l e s  aux
mul t i p l e s  di m e n s i o n s

La  Ville  de  Paris  mobilise  des  moyens  financiers  considér a bles  et  s’engage
auprès  des  bailleurs  sociaux  pour  leur  perme t t r e  de  réalise r  des  opéra t ions  de
travaux  les  plus  complète s  et  qualita tives  possibles .  Dans  le  cadre  de  leurs
stra t égie s  patrimoniales ,  ces  derniers  sont  encoura g é s  par  la  Ville  à  inter rog e r
chaque  progra m m e  de  travaux  et  à  étudier  finemen t  l’ensemble  des  leviers
d’action  permet t a n t  l’améliora t ion  des  performa n c e s ,  notam m e n t  énergé tiqu e s ,
des  logement s  ainsi  que  leur  qualité  d’usage  et  de  confort .  

Le  contexte  de  crise  énergé t iqu e  confirme  l’urgence  et  l’importa nc e  de  réduire
et  de  maîtrise r  les  consomm a tions  énergé tiqu e s  des  logeme nt s .  Il  s’agit  d’une
nécessi té  climatique  mais  aussi  d’un  enjeu  fort  de  lutte  contr e  la  précar i t é
énergé tiqu e  et  d’atténu a t ion  des  conséqu e n c e s  sociales  des  hausses  de  prix.  

Bien  que  la  dimension  énergé t iqu e  soit  essen tielle,  elle  n'es t  pas  exclusive.  Les
rénovations  «  Plan  Climat  »  des  bailleurs  sociaux  intègre n t  la  dimension
environne m e n t a l e  notamm e n t  par  l’utilisation  de  maté riaux  décarbo n é s ,



biosourcés ,  ainsi  que  de  réemploi.  Au-delà,  tous  les  aspec ts  écologiques  sont
étudiés  pour  améliore r  la  gestion  des  déchets ,  favorise r  les  mobilités  douces  et
l'usage  du  vélo.

Les  étés  caniculai re s  à  Paris  soulèvent  avec  force  la  ques tion  de  l'adapta t ion  de
l'habita t  au  change m e n t  climatique ,  notam m e n t  en  ce  qui  concern e  le  confort
d'été.  Les  bailleurs  sociaux  intègre n t  systéma t iq u e m e n t  cet te  problém at iqu e
dans  leurs  rénovations  et  déploient  des  stra t égies  contre  les  îlots  de  chaleur
urbains.

Face  à  l’ensemble  de  ses  enjeux,  les  bailleurs  sociaux  porten t  avec
professionnalisme  une  multitude  de  progra m m e s  de  travaux  complexes  qu’ils
étudient  de  manière  approfondie  et  adaptés .  En  appor t a n t  son  soutien  financier
opéra t ion  par  opéra t ion,  la  Ville  de  Paris  s’assure  de  la  perform a n c e  et  de  la
cohére nc e  de  ces  projets.  

Au-delà,  et  face  à  la  très  grand e  diversi té  du  patrimoine  social,  véritable
richesse  parisienne ,  la  Ville  de  Paris  déploie  égaleme n t  une  démarch e
par ten a r i ale  ambitieuse  via  le  Comité  de  la  Transition  Écologique  du  Bâti  («
CotéBâti  »).  Mobilisant  exper t ise s  internes  et  externe s  celle- ci  vise  à  organise r
atelie rs  de  part ag e ,  échang e s  de  bonne  pratique s ,  visites  de  terrain,  avec  pour
objectif  la  bonne  mise  en  œuvre  opéra t ionn elle  des  projets.  Les  comités
«  CotéBâti  »  s’attach en t  égaleme n t  à  lever  les  éventuels  freins  et  à  réduire  les
délais  sans  sacrifier  les  étapes  fondame n t a le s  d’étude  et  de  conce r t a t ion  des
projets.  

En  ma t i è r e  de  réno v a t i o n  du  parc  socia l ,  un  bilan  trè s  pos i t i f  qui  se
confi r m e  en  202 3  

Le  bilan  des  rénovations  déjà  financée s  est  très  positif.  Depuis  2009,  les
bailleurs  sociaux  ont  consac ré  plus  de  3  milliards  d’euros  pour  rénover  et
valoriser  leur  patrimoine.  La  Ville  de  Paris  prend  une  part  active  dans  cet te
politique  essen tielle  en  faveur  du  climat  et  de  la  protec tion  des  locatai re s  avec
plus  de  756  millions  d’euros  de  subven tions  accordé e s .  Ce  volonta rism e  a
permis  l’engage m e n t  de  la  rénovation  de  plus  de  68  000  logeme nt s  répar t is  sur
867  adresse s  (dont  près  de  35  000  logeme nt s  livrés,  soit  14%  du  parc  social
parisien).

Quant  aux  aides  de  l’Etat  elles  sont  très  insuffisante s .  En  2024,  elles  devraien t
être  limitées  à  seuleme n t  2,5%  du  coût  global  des  chantie rs  engag és .  Le  soutien
de  l’Etat  est  très  limité,  et  très  inférieur  à  celui  apport é  à  la  rénovation  du  parc
privé.  

Les  résulta t s  conventionnels  en  matiè r e  d’économies  d’énergie  et  de  réduction
des  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  sont  très  significatifs  (respec tivem e n t  de
55%  et  58% 1).  Ces  rénovations  perme t t e n t  égaleme n t  aux  locatai re s  de  réalise r
des  économies  sur  leurs  charges ,  estimées  à  près  de  400€  par  an  et  par
logement ,  hors  varia tions  de  coûts.

En  2023,  99  opéra t ions  de  rénovation  environne m e n t a l e  (5  097  logement s
sociaux)  ont  fait  l’objet  d’un  accompa g n e m e n t  financier  de  la  Ville  de  Paris  à
hauteu r  de  83  millions  d’euros  de  subven tion.  

Du  point  de  vue  techniqu e,  la  tendance  de  ces  derniè res  années  se  confirme
avec  une  majori té  d’opéra t ions  qui  concern e  le  bâti  ancien.  Ainsi,  55%  des

1 Économies calculées via les méthodes règlementaires d’évaluation dite TH-C-E-Ex ou 3CL 



opéra tions  financées  en  2023  concern e n t  des  immeubles  construi ts  avant  la
seconde  guer re  mondiale.  Disposan t  d’une  valeur  patrimoniale  et  souvent
consti tués  de  petits  logeme nt s ,  ces  immeubles  sont  complexes  à  traite r .  

L’adapta t ion  du  parc  social  au  change m e n t  climatique  se  renforce  égaleme n t  en
2023.  Cinquan t e  projets  d’aména g e m e n t  d’ îlots  de  fraich e u r  ont  ainsi  été
financés  (cont re  39  en  2022).  Les  projets  financés  prévoient  la  créa tion  de
41  900  m²  végétalisés  et  34  000  m²  désimpe r m é a b ilisés .  A  cela  s’ajoute  la
récupér a t ion  des  eaux  de  pluie  et  l’installa tion  d’occulta t ions  extérieu r e s  sur  les
menuise r ies .  Toute  nouvelle  opéra t ion  de  rénovation  environne m e n t a l e  intègre
systémat iqu e m e n t  ces  probléma t iqu e s  perme t t a n t  à  terme  un  traitem e n t  de
l’ensemble  du  parc  social  grâce  aux  aides  de  la  Ville  de  Paris.  

Afin  de  réduire  la  consomm a tion  des  fluides  (eau  chaude  et  chauffage),  les
bailleurs  sociaux  travaillen t  en  lien  avec  les  services  de  la  Ville  de  Paris  pour
raccord e r  autant  que  possible  leurs  immeubles  au  réseau  de  chaleur  urbain.
Cela  s’organise  de  manière  à  pouvoir  mutualise r  les  coûts  et  les  interven t ions
pour  les  installa tions  technique s  à  proximité  du  patrimoine  de  la  Ville  de  Paris  et
des  logement s  sociaux.

Parallèleme n t ,  une  dynamiqu e  très  vertue us e  en  faveur  de  l’économie  circulai re
se  concré tise .  De  plus  en  plus  de  projets  développen t  le  réemploi  et  la
réutilisat ion  des  maté riaux  et  produi ts  de  construc tion.  

Ainsi,  dans  le  cadre  des  rénovations  des  équipem e n t s  publics  municipaux  et  des
logement s  des  trois  bailleurs  sociaux  de  la  Ville  de  Paris,  plus  de  6  000  fenêt r e s
sont  remplacé es  chaque  année .  Ces  fenêt re s  et  leurs  verres  représ e n t e n t  plus
de  30  %  du  poids  des  déchet s  et  consti tuen t  un  giseme nt  potentiel  impor tan t
pour  le  réemploi,  la  réutilisation  et  le  recyclage  des  maté riaux.

Saint- Gobain  France,  la  Ville  de  Paris  et  ses  bailleur s  (Paris  Habita t ,  RIVP  et
Elogie  Siemp)  se  sont  associés  en  juillet  2023  pour  réduire  l’emprein t e
environne m e n t a l e  du  secteu r  du  bâtimen t  en  développa n t  le  recyclage  en  boucle
fermée  des  déchet s  de  chantie r  et  l’augmen t a t ion  de  la  par t  de  matiè re  recyclée
dans  les  solutions  de  construc tion  en  par ticulie r  le  verre  et  les  plaques  de
plât re.  Cette  démarc h e  a  vocation  à  préserve r  davanta g e  de  matiè re  premiè re
non  renouvelable  comme  le  sable,  de  réduire  les  déche ts  ainsi  que  les  émissions
de  gaz  à  effet  de  serre  liés  à  la  fabricat ion  du  verre.  L’objectif  est  égaleme n t
d’effectue r  un  suivi  précis  et  valorisable  pour  accomp a g n e r  le  développe m e n t  de
cette  filière  émerg e n t e .

Les  137  chantie r s  actuelleme n t  actifs  perme t t ro n t  la  livraison  prochaine  de
12  415  logement s  rénovés,  embellis  et  économes ,  au  bénéfice  de  leurs
occupan t s .  Chacun  d’eux  a  fait  l’objet  de  concer t a t ions  préalables  qui  ont  été
menées  en  relations  étroi tes  avec  les  locatai r es  et  leurs  représe n t a n t s .

Les  cons o m m a t i o n s  réel l e s  aprè s  trava ux ,  un  nouv e l  indic a t e u r  au
serv i c e  de  la  sobr i é t é  éner g é t i q u e  des  loge m e n t s  soc ia ux

Afin  d’évaluer  concrè t e m e n t  les  effets  de  la  politique  publique  de  rénovation  des
logement s  sociaux,  l’Atelier  Parisien  d’Urbanism e  (APUR)  a  mené  une  étude  qui
vise  à  qualifier  la  consom m a t ion  énergé tiqu e  réelle  du  parc  social  à  différente s
échelles  (ensemble  du  parc,  par  typologie,  par  énergie,  par  mode  de
chauffage…).

À parti r  d’un  panel  représe n t a t if  d’une  ampleur  sans  précéd e n t  de  plus  de  76
500  logemen t s  sociaux  (30%  du  parc),  l’APUR  établit  la  consomm a tion  médiane



moyenne  réelle  du  parc  social  à  130kWh/m²/an ,  démont r a n t  sa  performa n c e
globale.  

Au sein  de  ce  panel,  les  immeubles  de  logeme nt s  sociaux  rénovés  avec  le  soutien
de  la  Ville  de  Paris  voient  leur  consomm a tion  d’énergie  diminuer  de  28%  en
moyenne ,  sans  effet  rebond.   Dans  ce  cadre,  les  locatai re s  ont  bénéficié
d’économie  de  charges  liés  à  l’énergie  de  l’ordre  de  200  à  450  €  par  an.  

Ces  résulta t s  ont  par  ailleurs  vocation  à  se  renforce r  avec  les  démarc h e s  de
sobriété  et  de  gestions  des  équipem e n t s  initiées  à  l’occasion  de  la  crise
énergé tiqu e .   

Cette  étude,  dont  la  mise  à  jour  réguliè re  est  prévue,  sera  répliquée  à  l’échelle
du  parc  privé.  Les  premie rs  résulta t s  sont  attendu s  début  2025.  

1.2  Rénovat io n  environ n e m e n t a l e  du  parc  privé  paris i e n

En  matiè r e  d’habita t  privé,  la  quest ion  de  l’éradica tion  des  passoires
énergé tiqu e s  demeur e  prégna n t e .  L’ancienne té  du  parc  parisien  et  le  mode  de
prise  de  décisions  en  coproprié t é ,  lent  et  complexe,  expliquen t  en  par tie  cet  éta t
de  fait.  On  estime  ainsi  à  326  000  le  nombre  de  logement s  du  parc  privé  classés
F  ou  G à  Paris 2. 

La  loi  «  Climat  et  Résilience  »  du  22  août  2021,  qui  prévoit  l’interdic tion  de
louer  les  logemen t s  du  parc  privé  classés  en  étique t t e  G  à  compte r  du  1er
janvier  2025  et  ceux  classés  en  étique t t e  F  à  compte r  du  1er  janvier  2028,
consti tue  donc  un  élément  de  contexte  extrême m e n t  import an t  en  matiè r e
d’habita t  privé.  Les  modalités  de  sa  mise  en  œuvre  par  l’État  nous  inter roge n t
néanmoins  :  revireme n t s  nombre ux  sur  le  mode  de  calcul  du  diagnos tic  de
performa n c e  énergé t iqu e  (DPE)  et  les  modalités  de  finance m e n t  engend r a n t  un
certain  atten tisme  de  la  part  des  proprié tai r e s  si  inadapt a t ion  de  ce  diagnos tic
dans  le  contexte  des  immeubles  collectifs,  du  bâti  ancien,  des  petits  logemen t s ,
des  bouilloires  thermiqu es ,  non  prise  en  compte  des  effets  sur  le  marché
locatif…  L’objectif  que  nous  poursuivons  est  de  renforce r  la  priorisat ion
d’inte rven tion  sur  le  parc  privé  le  plus  énergivore.  À l’insta r  des  coproprié t é s
dégra d é e s ,  les  coproprié t é s  énergivores  sont  moins  enclines  à  agir  sur
l’améliora t ion  de  leur  pat rimoine.  Par  ignorance ,  par  manqu e  de  volonté ,  par
manque  de  moyens,  par  manqu e  de  converg e n c e  de  leurs  intér ê t s ,  les
coproprié t ai r e s  ne  sont  pas  toujours  en  mesure  de  décide r  d’une  rénovation
globale  et  environne m e n t a l e .  

Pour  faire  face  à  cet  enjeu,  la  Ville  de  Paris  a  développé ,  depuis  2008,  une
politique  de  rénovation  environn e m e n t a l e ,  à  destina tion  du  parc  privé,  fondée
sur  l’accompa g n e m e n t  technique  et  administ r a t if  des  coproprié t é s  et  le
finance m e n t  de  leurs  travaux.  Le  dispositif  «  Éco- rénovons  Paris  +  »,  lancé  en
septem b r e  2022,  en  parten a r ia t  avec  l’Agence  Parisienne  du  Climat,  porte
l’objectif  de  massifica tion  de  la  rénovation  et  de  l’adapta t ion  au  dérèglem e n t
climatique  à  l’échelle  parisienne  et  peut  compte r  sur  des  moyens  sans
précéd en t .  

«  Eco  Réno v o n s  Paris  +  »,  un  dis p o s i t i f  d’acc o m p a g n e m e n t  co m p l e t  au
serv i c e  des  copr o p r i é t é s  pari s i e n n e s

2 Note APUR n°212, A Paris, des enjeux de rénovation énergétiques très forts pour plus de la moitié des 
logements, juin 2022.



En  matiè r e  d’habita t  privé,  le  dispositif  «  Eco  Rénovons  Paris  +  »  (ERP+)  a  pour
objectif  la  rénovation  de  22  500  logemen t s .  Au-delà  de  l’améliora t ion  des
performa n c e s  énerg é t iqu es ,  le  progra m m e  ERP+  vise  à  promouvoir  des  projets
complet s  répond a n t  pleinem e n t  aux  enjeux  d’adapta t ion  au  change m e n t
climatique  et  de  réduction  de  l’emprein t e  carbone  du  terri toire  parisien.  À ce
titre,  le  dispositif  appor te  un  soutien  financier  au  développe m e n t  des  ilots  de
fraicheu r ,  des  énergies  renouvelables  et  à  l’utilisation  des  matériaux  biosourc és .

Intégra n t  de  manière  transver s a le  l’ensemble  des  problém at iqu e s ,  tant
environne m e n t a l e  que  sociale,  le  progra m m e  ERP  +  garan ti t  une  transi tion
écologique  du  terri toire  respec tu e u s e  de  l’environne m e n t  et  socialeme n t  juste.  

Le  dispositif  met  égaleme n t  en  place  des  capacités  renforcé es
d’accomp a g n e m e n t  des  coproprié t é s  fondées  sur  l’optimisa tion  du  parcour s  des
coproprié t é s  pour  élargir  le  vivier  de  recru t e m e n t .  Dans  ce  cadre,  un  guiche t
unique  d’informa tion  et  de  conseil  à  la  rénovation  environne m e n t a l e ,  assuré  par
l’Agence  parisienn e  du  Climat,  a  été  mis  en  place  notam m e n t  via  la  plateforme
CoachCopro .  Tout  proprié t ai r e  ou  coproprié t é  intér es sé  par  un  projet  de
rénovation  dispose  d’un  point  d’entré e  unique  sur  le  terri toire  parisien.

Enfin,  toujours  dans  l’objectif  d’empor t e r  l’adhésion  des  coproprié t ai r e s  à  un
progra m m e  de  travaux  ambitieux,  les  aides  aux  ménag es  des  plus  modes t es  ont
été  renforcée s ,  afin  de  garan ti r  la  souten a bili té  financière  des  projets  pour  les
coproprié t ai r e s  les  plus  fragiles.

Un  con t e x t e  favora b l e  à  une  mas s i f i c a t i o n  de  l’éco- réno v a t i o n  du  parc
rési d e n t i e l  privé

Pour  souteni r  cet te  massification  de  l’éco- rénovation,  la  Ville  de  Paris  a  engag é
des  moyens  financiers  exceptionn els  à  la  hauteu r  de  son  ambition  en  mobilisant
près  de  60M€  d’aides  aux  travaux  sur  la  durée  du  progra m m e .  Le  cadre
financier  d’ERP+  est  stabilisé  pour  les  années  à  venir,  assura n t  sa  mise  en
œuvre  efficace  et  pérenn e .  Ainsi,  la  convention  de  déléga tion  des  aides  à  la
pier re  conclue  entre  la  Ville  de  Paris  et  l’Anah,  le  17  avril  2023,  pour  une  durée
de  6  ans,  fixe  à  125  M€  les  engag e m e n t s  de  la  Ville  et  à  350  M€  les
engag e m e n t s  de  l’Anah  (en  hausse  de  400%  par  rappor t  à  la  période  2017- 2022)
pour  la  rénovation  du  parc  privé  parisien  en  conformité  avec  la  trajectoi re  Plan
Climat.  L’engage m e n t  de  l’Anah  reposan t  sur  le  déploieme n t  de  son  dispositif
d’aide  MaPrimeRé nov’  est  fondé  sur  les  capacités  de  la  Ville  de  Paris  à  faire
émerg e r  un  grand  nombr e  de  projets.  

Parallèleme n t ,  le  Conseil  de  Paris  a  renforcé  les  moyens  financiers  de  l’Agence
parisienne  du  Climat  lui  perme t t a n t  de  recru t e r  une  dizaine  de  collabora t e u r s
suppléme n t a i r e s  pour  accomp a g n e r  dans  les  meilleures  conditions  possibles  les
projets  des  coproprié t é s  parisiennes .  

En  complém e n t ,  la  ville  de  Paris  a  décidé  de  mett re  en  place  l’exonéra tion  de  la
taxe  foncière  pour  les  travaux  de  rénovation  énergé tiqu e .  Cette  démarc h e  est
applicable  à  compte r  des  impositions  établies  en  2024  et  conce rne
l’intégr ali t é  du  montan t  de  la  cotisa tion  foncière  pour  une  durée  de  trois  ans.

Prix  de  l’énergie ,  vagues  de  chaleur ,  aides  publiques  du  progra m m e  Éco-
Rénovons  Paris  +  de  la  Ville  de  Paris,  couplées  à  MaPrimeRénov’  de  l’Anah,
exonéra t ion  de  la  taxe  foncière ,  interdict ion  de  louer  les  passoires  énerg é tiqu e s ,
…  les  incita tions  à  passe r  le  pas  d’une  rénovation  environne m e n t a l e
performa n t e  sont  nombreu s e s .  



La  signa tu r e  en  novembr e  2023,  d’une  char te  parten a r i a le  avec  les  fédéra t ions
de  syndics  de  coproprié t é s  doit  permet t r e  égaleme n t  de  donner  un  rôle  de
moteur  aux  syndics  pour  encoura g e r  les  coproprié t é s  à  initier  un  projet  de
rénovation.

La  Stra té gie  de  commu nica tion  déployée  dans  le  cadre  du  dispositif  Eco-
rénovons  Paris  +,  portée  conjointeme n t  par  la  Ville  de  Paris,  via  ses  opéra t e u r s ,
et  par  l’Agence  Parisienne  du  Climat  et  avec  le  soutien  des  Mairies
d’Arrondisse m e n t ,  couplée  à  l’action  en  direction  des  professionnels  et  aux
moyens,  sans  précéd e n t s ,  dynamise n t  forteme n t  la  transi tion  environn e m e n t a l e
du  parc  privé  parisien.

En  20 2 3 ,  une  dyna m i q u e  obs e r v a b l e  à  cha q u e  éta p e  de
l’acco m p a g n e m e n t  :

La  toute  premiè re  étape  de  l’accomp a g n e m e n t  des  coproprié t é s  parisienn es
passe  par  une  inscript ion  au  CoachCopro .  Elle  perme t  une  mise  en  relation
entr e  la  coproprié t é  et  un  éco- conseiller  de  APC  pour  l’accompa g n e m e n t  de  la
phase  «  amont  »  du  projet .

Depuis  le  lanceme n t  du  dispositif  ERP+,  le  rythme  d’inscrip tions  s’accélère .
Chaque  mois  plus  de  300  nouveaux  immeubles  prenne n t  contac t  avec  l’APC  (7
fois  plus  entre  2021  et  2023)  et  la  barre  des  10  000  inscrits  a  été  franchie  en
décemb r e  2023.  

A l’issue  de  cet te  1ère  étape,  les  coproprié t é s  sont  accomp a g n é e s  par  un  éco-
conseiller  pour  la  réalisa t ion  d’un  audit  global  (diagnos tic  techniqu e  global
(DTG)  définissan t  différent s  scena r ii  de  travaux,  et  peuvent  bénéficier  d’une
subven tion  de  la  Ville  au  titre  du  «  chèque  audit  ».

Il  est  consta t é  un  accroisse m e n t  considé ra ble  du  nombre  de  diagnos tics
technique s  globaux  financés  via  ces  chèques  notamm e n t  sur  l’année  2023  avec
plus  de  1000  deman d e s  réalisées  sur  cet te  seule  année ,  soit  quat r e  fois  plus
qu’en  2022.   Pour  la  seule  année  2023,  il  y  a  plus  de  DTG  engag és  que  sur  la
durée  complè te  d’éco- rénovons  Paris  1.  A  fin  2023,  ce  sont  plus  de  1  400
deman d e s  qui  ont  été  enregis t r é e s .

Lorsqu’une  coproprié t é  a  réalisé  un  audit  et  souhaite  poursuivre  son  projet  au
traver s  de  la  mission  de  maitrise  d’œuvre  et  travaux,  elle  est  intégré e  au
dispositif  ERP+,  grâce  à  un  passage  de  relais  entre  les  éco- conseillers  de  l’APC
et  les  opéra t e u r s  de  marchés  publics  d’ERP+  assura n t  une  mission  d’Assistance
à  Maitrise  d’ouvrag e  gratui te  pour  les  coproprié t é s .

La  montée  en  charge  s’amorce  depuis  le  lanceme n t  d’ERP+  :  avec  le
recru t e m e n t  de  nouvelles  coproprié t é s  dont  153  sur  la  seule  année  2023.  Ce
sont  désorm ais  plus  de  778  coproprié t é s  à  fin  2023,  représ en t a n t  plus  de  46  594
logement s ,  qui  ont  été  ou  sont  accomp a g n é e s  dans  le  cadre  d’un  dispositif
parisien  en  faveur  de  la  rénovation  énergé t iqu e .  

L’accompa g n e m e n t  réalisé  par  les  opéra t e u r s  de  marché s  visent  à  la  mise  en
œuvre  d’un  projet  de  travaux,  se  concré tisan t  par  un  vote  en  Assemblée
Générale  des  coproprié t ai r e s .

La  dynamique  de  rénovation  à  l’œuvre  s’amplifie.  Avec  211  projets  de  travaux
votés,  soit  15  160  logemen t s ,  dont  1  742  unique m e n t  sur  l’année  2023.  Les
projets  de  rénovations  sont  de  plus  en  plus  ambitieux  avec  un  gain  énergé t iqu e



projeté  moyen  de  41%  pour  les  projets  de  ces  deux  derniè res  années ,  contre
38%  auparava n t .  Par  ailleurs,  45  projets  atteigne n t  le  niveau  BBC.  De  plus,  15
projets  utilisent  des  matériaux  biosourcé s ,  et  10  intègre n t  une  végétalisa t ion.  

Cette  très  forte  dynamique ,  qui  devrai t  s’intensifier  dans  les  années  à  venir  au
rega rd  des  nombre ux  indicateu r s  positifs  en  notre  possession,  s’inscri t  dans
l’objectif  d’atteindre  40  000  logemen t s  rénovés  par  an  d’ici  20230  défini  par  le
Plan  Climat.

1.3  Les  persp e c t iv e s  pour  les  ann é e s  202 4  et  suivant e s

La  trans i t i o n  écolo g i q u e  du  parc  rési d e n t i e l  doi t  rép o n d r e  à  deux  défi s  :
la  ma s s i f i c a t i o n  des  proje t s  et  l’éra d i c a t i o n  des  pass o i r e s  ther m i q u e s

Si  la  rénovation  du  parc  social  se  poursuit  à  un  rythme  lui  perme t t a n t  de
s’inscrire  de  longue  date  dans  la  trajectoi re  du  Plan  Climat  de  Paris,  les
différent s  indicateu r s  montren t  que  la  dynamique  d’éco- rénovation  du  parc  privé
entr e  désorm ais  elle  aussi  dans  une  phase  de  massification.  Celle- ci  est  par
ailleurs  soutenu e  par  un  contexte  juridique  et  financier  favorable  à  la  rénovation
environne m e n t a l e .  

Face  à  l’intérê t  des  parisiens  pour  ces  sujets,  les  équipes  de  terrains  devront
s’attach e r  à  transform e r  l’essai  en  accomp ag n a n t  les  coproprié t é s ,  au- delà  des
audits  globaux,  à  intégre r  le  dispositif  Eco- rénovons  Paris  +,  à  voter  les  travaux
et  à  mett r e  en  œuvre  des  projets  de  rénovation  énergé tiqu e s  d’ampleur .  

Le  lien  avec  les  professionn els  de  la  rénovation  (archi tec t e s ,  entr ep r i se s  etc.)
pour  soutenir  cette  massification  et  éviter  les  effets  de  goulot  d'ét r an gle m e n t  est
indispens a ble  et  les  actions  de  communica t ion  et  de  mobilisation  des
professionnels  assurés  par  l’APC  et  les  bailleurs  sociaux  iront  dans  ce  sens.

Dès  le  1er  janvier  2025,  l’APC  deviendr a  par  ailleurs  l’opéra t e u r  du  Service
Public  de  la  Rénovation  de  l’Habita t  (SPRH)  et  assure r a  des  missions  de  conseils
et  de  mobilisation  des  particulie rs  et  des  professionnels ,  venant  confirme r  son
rôle  pivot  dans  la  rénovation  du  parc  parisien.  

Dans  ce  contexte ,  les  moyens  d’accomp ag n e m e n t  déployés  par  la  Ville
permet t ro n t  de  faire  de  Paris  une  ville  durable ,  sobre  et  résilien te ,  qui  prend
toute  sa  par t  dans  la  stra t égie  nationale  bas  carbone  et  la  transi tion  écologique
du  pays.  

Sur  la  question  plus  spécifique  de  l’éradica tion  des  passoires  énergé tiqu e s ,  la
Ville  souhai te  développer  une  stra tégi e  autour  de  quat re  axes  : 

- Repére r  et  mobilise r  
- Permet t r e  la  rénovation  environn e m e n t a l e  urgente  des  passoire s  et  des  

bouilloires  thermiqu e s  même  en  cas  de  blocage  de  la  coproprié t é
- Agir  directe m e n t  sur  le  foncier  énergivore
- Protége r  les  locatai re s

Rep é r e r  et  mo b i l i s e r  

Le  premie r  axe  de  cette  stra tégie  spécifique  à  destina tion  des  passoir es
énergé tiqu e s  consiste  à  identifier  et  mieux  mobilise r  les  coproprié t é s  et  les



coproprié t ai r e s  que  la  communica tion  d’ERP+  touche  insuffisam m e n t
aujourd’hui.  

La  Ville  de  Paris  et  l’Agence  Parisienn e  du  Climat  (APC)  adapte ron t  les
modalités  de  recru t e m e n t  des  coproprié t é s  parisiennes  au  sein  du  disposi tif  Eco-
Rénovons  Paris  +.  L’objectif  sera  de  complé te r  la  logique  de  guiche t ,
essentielleme n t  fondée  sur  l’accomp a g n e m e n t  des  coproprié t é s  les  plus
volontai re s ,  par  une  logique  «  d’aller  vers  »,  destinée  aux  coproprié t é s  les  plus
énergivores  et  les  plus  fragiles.  

Pour  repé re r  les  coproprié t é s  à  traite r  priori tai re m e n t ,  notre  terri toi re  peut
compte r  sur  le  nombre  très  import an t  de  diagnos tics  techniqu es  globaux  (DTG)
d’ores  et  déjà  lancés  avec  l’aide  de  la  Ville  de  Paris.  L’Agence  parisienne  du
Climat  conduir a ,  en  priori té,  une  identification  et  une  mobilisation  ciblée  des
coproprié t é s  classées  en  étique t t e  F  et  G au  sein  de  ce  vivier.  

Au-delà,  la  Ville  de  Paris  et  l’Agence  Parisienn e  du  Climat  en  parten a r ia t  avec
l’Apur,  poursuivront  le  développe m e n t  des  outils  de  connaissa nc e  du  parc  privé,
tel  que  le  ENERSIG.  L’objectif  sera  de  coupler  informa tion  énerg é t iqu e ,  sta tu t
de  proprié t é  et  statu t  d’occupa tion  des  logeme nt s  pour  identifier  les  immeubles
priori tai re s .

La  Ville  de  Paris  soutiendr a  égaleme n t  les  démarch e s  d’améliora t ion  des  outils
de  connaissan ce  du  parc  privé  parisien  tel  que  l’observa toire  du  parc  privé,  le
projet  MonitorEE 3 piloté  par  l’APC  ou  encore  l’étude  «  Consomm a tions  réelles
d’énergie  des  logemen t s  parisiens  » 4 conduite  par  l’APUR.

En  outre,  si  la  commu nica t ion  d’Éco- rénovons  Paris  +  a  suscité  un  intérê t  sans
précéd en t  auprès  des  coproprié t a i r e s ,  force  est  de  consta t e r  que  l’engage m e n t
des  proprié t ai r e s  bailleur s  demeur e  limité.  La  mise  en  œuvre  des  projets  de
rénovation  environn e m e n t a l e  des  coproprié t é s  repose  essen tielleme n t  sur
l’engage m e n t  des  proprié t ai re s  occupa n t s .  Absents  physique m e n t  des
coproprié t é s ,  les  proprié tai r e s  bailleurs  se  mobilisent  très  peu  dans  les  collectifs
d’immeubles  mais  doivent  prend re  toute  leur  part  dans  ces  projets  pour  se
conforme r  à  la  règleme n t a t ion,  mais  sur tout  pour  offrir  des  conditions  décen tes
de  logemen t  à  leur  locatai r e .  

Aussi,  afin  d’amplifier  la  mobilisation  des  proprié tai r e s  bailleurs  détente u r s  de
passoires  énerg é tiqu e s ,  la  Ville  de  Paris  entend  développer  une  commu nica tion
dédiée  à  cet te  catégorie  de  proprié tai r e s  pour  les  informe r  des  obligations  qui
leur  incomben t  (gel  des  loyers  et  interdiction  progressive  de  la  mise  en  location
des  logement s  en  étique t t e s  G  en  2025,  F  en  2028  puis  E  en  2034,  …) et  des
aides  auxquelles  ils  peuven t  prétend r e .  Celle- ci  se  fondera  sur  les  nombre ux
outils  développés  par  la  Ville  de  Paris  :  guide  du  proprié tai r e  offrant  des
informa tions  centr alisées  accessibles  aux  proprié tai r e s  bailleurs ,  Espace  Conseil
France  Rénov’  piloté  par  l’Agence  parisienn e  du  Climat  et  Éco- rénovons  Paris  +.

Il  faut  faire  le  consta t  que  l’accomp a g n e m e n t  gratuit  offert  par  la  Ville  de  Paris
et  les  aides  aux  travaux  cumulées  de  la  Ville  et  de  l’Etat  perme t t e n t  de

3 Le  projet  MonitorEE   (Improving  energy  efficiency  throug h  smar t e r  manag e m e n t  systems)  vise  améliore r  les  strat égi es  des
collectivités  terri to riales  en  développa n t  des  outils  numériqu e s  pour  évaluer  et  suivre  la  performa n c e  énergé tiqu e  réelle  des
bâtime n t s  après  rénovation.  Il  s'agit  d'élabore r  une  méthodologie  perme t t a n t  de  mesure r  l'impac t  des  projets  de  rénova tion
énergé t iqu e  et  l'efficacité  des  aides  publiques  dans  le  but  d'accélé r e r  le  rythme  de  rénova tion.

4 Le  premier  volet  relat if  au  parc  social  est  paru  en  mars  2024.   Le  second  volet  dédié  au  parc  privé  est  en  cours  de  
réalisa tion  pour  un  premier  livrable  attendu  fin  2024.  



convaincre  de  nombre u s e s  coproprié t é s ,  mais  que  pour  les  immeubles  les  plus
énergivores ,  les  finance m e n t s  appara iss e n t  souvent  insuffisants .  Il  apparaî t  donc
que  les  finance m e n t s  appor té s  par  MaPrimeRe nov  sont  insuffisants  en
par ticulier  pour  les  immeubles  les  plus  énergivores ,  en  DPE  F  et  G,  et  qu’ils
gagne ra ie n t  à  être  renforcés .

Per m e t t r e  la  réno v a t i o n  envir o n n e m e n t a l e  urg e n t e  des  pass o i r e s  et  des
boui l lo i r e s  ther m i q u e s  mê m e  en  cas  de  bloca g e  de  la  copr o p r i é t é

Dans  le  cadre  d’ERP+  nous  avons  renforcé  cette  année  notre  accompa g n e m e n t
à  l’échelle  de  la  coproprié t é  afin  de  mieux  prend re  en  compte  les  surcoûts
rencon t r é s  par  les  petites  coproprié t é s ,  sur- représe n t é e s  parmi  les  passoire s
énergé tiqu e s ,  et  de  renforce r  les  finance m e n t s  en  faveur  des  éco- maté riaux  et
des  occultan t s  extérieu r s  pour  lutte r  efficacem e n t  contre  les  bouilloires  d’été 5.   

La  Ville  de  Paris  adapte  son  régime  d’aide  pour  maximise r  les  synergie s  avec  les
aides  de  l’Anah,  et  notamm e n t  avec  MaPrimeRénov’  Coproprié t é .  Depuis  2024,
cette  aide  appor te  des  bonificat ions  spécifiques  aux  projets  perme t t a n t  de  sortir
de  situa tion  de  passoire  énerg é t iqu e .  Les  aides  collectives  en  coproprié t é
atteigne n t  ainsi  un  niveau  sans  précéde n t  avec  un  reste  à  charge  mait risé  pour
les  coproprié t ai r e s ,  et  atteigna n t  quasimen t  le  reste  à  charge  zéro  pour  les  plus
modes t e s .  

Ce  cadre  très  favorable  doit  s’adosser  à  une  dynamiqu e  au  sein  de  la
coproprié t é  qui  n’est  malheu re u s e m e n t  pas  encore  présen te  dans  tous  les
conseils  syndicaux  parisiens ,  alors  que  la  situation  des  occupan t s  peut
nécessi te r  une  interven tion  urgente .  Dans  ces  conditions,  la  Ville  de  Paris
encoura g e  égaleme n t  les  proprié t ai r e s  à  agir  à  l’échelle  de  leurs  logeme nt s
quand  ceux- ci  présen te n t  une  étique t t e  F  ou  G en  abondan t  de  20%  le  dispositif
MaPrimeRénov’  parcour s  accompa g n é  de  l’Anah.  

La  Ville  de  Paris  abonde  égaleme n t  à  hauteu r  de  20%  les  finance m e n t s
MaPrimeAdap t’,  destinés  à  l’adapta t ion  des  logemen t s  au  vieillisseme n t  et  au
handicap .  Grâce  à  la  prise  en  compte  des  travaux  de  confor t  d’été 6 décidée  par
la  Ville,  cet te  aide  constitue  un  véritable  levier  d’adapta t ion  des  logemen t s  au
change m e n t  climatique  à  destina tion  des  parisiens  les  plus  fragiles.  

Enfin,  la  Ville  de  Paris  renforce  son  accomp a g n e m e n t  à  destina tion  des
monoprop rié t é s  énergivores .  En  s’appuyan t  sur  le  dispositif  habite r  mieux  de
l’Anah,  elle  majore  ses  aides  en  fonction  du  niveau  de  loyer  pratiqué  par  le
bailleur  après  travaux.  Cette  mesure  perme t  d’allier  lutte  contre  les  passoire s
énergé tiqu e s  et  créa tion  de  logement  abordable ,  au  bénéfice  des  locatai re s
parisiens 7. 

Agir  dire c t e m e n t  sur  le  foncie r  éner g i v o r e

5 Délibéra tion  2024  DLH  108  - Avenants  2024  aux  conventions  2023- 2028  de  déléga tion  de  compéte n c e s  et  de  gestion  des  
aides  à  l’améliora tion  de  l’habitat .  Majoration  à  20  000  €  du  plafond  de  travaux  pour  les  copropr ié t és  de  moins  de  20  lots  
d’habita t ion  et  finance me n t  renforcé  des  occulta tions  extérieu re s .

6 Délibéra tion  2024  DLH  108  - Avenants  2024  aux  conventions  2023- 2028  de  déléga tion  de  compéte n c e s  et  de  gestion  des  
aides  à  l’améliora tion  de  l’habitat .  Majoration  de  20%  des  aides  Anah  MaPrimeRé nov’  parcour s  accomp a g n é .

7 Délibéra tion  2024  DLH  108  - Avenants  2024  aux  conventions  2023- 2028  de  déléga tion  de  compéte n c e s  et  de  gestion  des  

aides  à  l’améliora tion  de  l’habitat .  Majoration  Ville  de  10%  si  niveau  de  loyer  Loc1,  de  20%  si  Loc2  et  30%  si  Loc3.  



Depuis  de  nombre u s e s  années ,  la  Ville  de  Paris  intervien t  massiveme n t  sur  le
marché  immobilier  par  voie  de  préem ption.  Filière  majeure  pour  la  produc tion
du  logemen t  social  dans  un  contexte  de  raréfact ion  du  foncier ,  la  préempt ion
répond  aux  problémat iq u e s  actuelles  de  dysfonctionne m e n t  du  marché
immobilier  et  de  dérèglem e n t  climatique.  Chaque  année,  plusieu rs  centaines  de
logement s  sont  ainsi  acquis  par  la  Ville  de  Paris  et  confiés  à  des  bailleurs
sociaux  en  charge  de  leur  gestion  et  de  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de
rénovation  environne m e n t a l e .

En  effet,  l’acquisi tion- améliora t ion  d’immeubles  existan ts  concour t  efficacem e n t
à  la  lutte  contre  la  vacance,  tout  en  consti tua n t  un  puissan t  levier  d’accéléra t ion
de  la  rénovation  environne m e n t a l e  du  parc  résiden tiel  parisien.  

Dans  ce  cadre,  la  commission  d’examen  des  déclara t ions  d’intention  d’aliéne r
(commission  DIA)  de  la  Ville  de  Paris  porte  une  atten tion  particuliè r e  aux
immeubles  énergivores .  La  classe  énerg é t iqu e ,  ainsi  que  le  taux  de  vacance  de
l’immeuble  considé ré ,  consti tuen t  ainsi  des  critèr es  de  priorisa t ion  des
acquisi tions  via  le  compte  foncier  de  la  ville.  

La  créa tion  d’une  foncière  dédiée  au  développe m e n t  du  logeme nt  abordable
(«  FLA »)  viendra  amplifier  cet  effet  positif  sur  la  transform a t ion  du  bâti
parisien.  

Pro t é g e r  les  loca t a i r e s

La  Ville  de  Paris  conçoit  les  mesures  d’inte rdic tion  de  mise  en  location  des
logement s  considé ré s  comme  des  passoires  énergé t iqu es ,  issues  de  la  loi  «
Climat  et  résilience  »  comme  un  puissan t  levier  d’améliora t ion  des  conditions  de
vie  et  du  pouvoir  d’acha t  des  locatai re s  parisiens.  Elles  ne  doivent ,  en  aucun
cas,  être  mise  en  œuvre  par  les  proprié t ai re s  au  détrimen t  des  locatai re s .  

C’est  la  raison  pour  laquelle,  la  Ville  de  Paris  déploiera  une  commu nica tion
claire  et  opéran t e  pour  permet t r e  aux  locatai re s  de  faire  valoir  leurs  droits.  Elle
visera  à  les  informer  des  obligations  incomban t  aux  proprié t ai r e s  en  matiè r e  de
réalisa t ion  du  diagnos tic  de  perform an c e  énerg é t iqu e ,  de  travaux,  de  gel  des
loyers,  de  congés  pour  travaux  et  de  l’ensemble  des  recour s  possibles.  

S’agissan t  de  démarc h e s  coûteuse s  et  complexes ,  et  face  à  l’inquiétud e  légitime
des  locatai r es  à  agir  contre  leur  proprié t ai re ,  la  Ville  mobilise ra  ses  parten a i r e s
(Agence  dépar t e m e n t a l e  d’informa t ion  sur  le  logeme nt  (ADIL),  associations
représe n t a t ives  des  locatai re s ,  …)  en  vue  de  la  mise  en  place  d’un  dispositif
d’accomp a g n e m e n t  des  locatai re s  afin  de  faire  valoir  leurs  droits .  

La  rénovation  environn e m e n t a l e  du  parc  résiden tiel  parisien  s'inscri t  pleinem en t
dans  les  ambitions  climatiques  de  la  Ville  de  Paris.  La  lutte  contre  les  passoires  
énergé tiqu e s  et  l'adapt a t ion  au  change m e n t  climatique  sont  au  cœur  de  cet te  
transfor ma t ion ,  avec  des  objectifs  clairs  de  réduction  des  émissions  et  
d'améliora t ion  du  confor t  de  vie  des  habitan t s .  Ce  volontari sm e,  soutenu  par  des
dispositifs  financiers  conséqu e n t s  et  une  mobilisation  accrue  des  parties  
prena n t e s ,  permet  à  Paris  de  se  diriger  résolume n t  vers  la  neut r al i té  carbone  à  
l'horizon  2050,  tout  en  assura n t  une  transi tion  juste  et  durable  pour  l'ensem ble  
de  ses  habitan t s .

Partie  2  –  Des  équip e m e n t s  public s  à  faible s  impact s
environ n e m e n t a u x



Le  bâtimen t  et  la  const ruc tion  sont  le  1 er  poste  d’émission  de  gaz  à  effet  de  serr e
(GES)  à  Paris,  soit  une  émission  de  4,6  millions  de  tonnes  éq.  CO2.  Face  à  ce
consta t  et  pour  respec t e r  les  objectifs  du  nouveau  Plan  Climat  et  du  nouveau
Plan  Local  d’Urbanism e  bioclimatique ,  la  Ville  de  Paris  s’est  engagé e  à  réduire
l’emprein t e  environne m e n t a l e  de  son  parc  immobilier ,  tant  dans  sa  concept ion
que  dans  son  fonctionne m e n t .  

La  Ville  de  Paris  met  donc  en  œuvre  la  transi tion  écologique  de  ses  équipe me n t s
pour  garan t i r  le  bon  accueil  des  usage r s  et  les  bonnes  conditions  de  travail  dans
les  services  publics  municipaux.  Ainsi,  adoptan t  un  nouveau  paradigm e,  elle
vient  améliore r  les  perform a n c e s  du  bâti,  elle  privilégie  la  sobriété  dans
l’utilisation  des  matériaux  et  le  réemploi  pour  réduire  l’appor t  d’élément s  neufs
dans  les  projets .  Elle  étudie  systéma t iqu e m e n t  les  possibilités  de  réhabilita t ion
plutôt  que  les  démolitions/ r econs t r u c t ions .  Elle  choisit  des  maté riaux  bio  ou  géo
sourcés  pour  rendre  ses  bâtimen t s  moins  énergivores .  Elle  végétalise  pour
faciliter  le  drainag e  des  eaux  de  pluie,  prése rve r  la  biodiversi té  et  pour  crée r
des  îlots  de  fraicheur s .

2.1  Améliorer  la  perfor m a n c e  du  bâti  exis ta n t

Les  actions  de  la  ville  sur  ses  bâtimen t s  consisten t  à  entre t e ni r  les  équipe me n t s
existant s  pour  assure r  leur  durabilité  et  garan t i r  une  qualité  d’accueil  des
parisienne s  et  des  parisiens  tant  dans  les  périodes  de  froid  que  dans  les
périodes  de  pics  de  chaleur .  Pour  cela,  les  travaux  d’entre t ien  perme t t e n t  ainsi
d’améliore r  les  performa n c e s  du  bâti,  avec  l’isolation,  le  remplace m e n t  des
menuise r ies  extérieu r e s ,  l’installa tions  d’occulta t ions  extérieu re s  et  intérieu r e s ,
la  pose  d’ombrière s ,  ou  encore  la  réalisa tion  de  travaux  de  ravaleme n t  des
façades ,  d’améliora t ion  acoustiqu e  des  réfectoi res .  En  compléme n t ,  la  mise  en
accessibilité  de  nos  équipe m e n t s  est  en  cours  afin  de  contribue r  à  garan t i r
l’accueil  et  le  bon  fonctionne m e n t  du  service  public  parisien.

Concern a n t  les  travaux  de  mainten a n c e  et  d’entr e t ien  du  parc  d’équipe m e n t s
publics  existant s  il existe  plusieu r s  types  d’inte rven tions  entre  2020  et  2024  :

- Modernisa t ion  de  menuise r ies  

2020 2021 2022 2023 2024
Montant engagé 14 678 967 € 12 504 837 € 10 490 991 € 15 226 462 € 24 658 659 €
Nombre de menuiserie estimée 2 936                2 501                     2 098                3 045                4 932                
kWh/an économisé 807 637            688 016                577 214            837 760           1 356 719        
kWh/an économisé - cumul 807 637            1 495 653             2 072 867         2 910 627        4 267 347        

- Isolation  de  façades

2020 2021 2022 2023 2024
Montant engagé 4 691 041 € 2 017 927 € 2 965 471 € 7 836 579 €     9 081 466 €     
Nombre de m² 15 637              6 726                     9 885                26 122              30 272              
kWh/an économisé 716 947            308 407                453 223            1 197 691        1 387 951        
kWh/an économisé - cumul 716 947            1 025 354             1 478 577         2 676 267        4 064 218        

- Isolation  de  toitures



2020 2021 2022 2023 2024
Montant engagé 14 073 124 € 6 053 782 € 8 896 414 € 9 731 155 € 13 311 648 €
Nombre de m² 93 821              40 359                  59 309              64 874              88 744              
kWh/an économisé 4 875 243         2 097 165             3 081 915         3 371 088        4 611 451        
kWh/an économisé - cumul 4 875 243         6 972 407             10 054 323      13 425 411      18 036 862      

- Modernisa t ion  des  cent re s  thermiqu e s ,  dont  raccord e m e n t  au  RCU

2020 2021 2022 2023 2024
Montant engagé 2 785 426 € 15 519 475 € 8 568 905 € 23 693 129 € 28 040 090 €
Nombre de CT 10 24                          15                      26 35
kWh/an économisé 1 778 684         8 979 004             3 568 247         6 152 732        6 366 709        
kWh/an économisé - cumul 1 778 684         10 757 688           14 325 935      20 478 667      26 845 377      

Focus  sur  les  Contrat s  de  Perfor m a n c e  Energ é t i q u e  (CPE)  -  Point
d’étape  202 4  

Le  «  CPE  20  écoles  »  porte  sur  20  établisse m e n t s  scolaire s  qui  représe n t e n t  16
cent re s  thermiqu es .  Les  actions  de  performa n c e s  énerg é t iqu e s  (APE)  prévues  au
titre  du  projet  concern e n t  aussi  bien  la  rénovation  du  centr e  thermique  et  sa
supervision,  la  distribu tion  et  l’optimisa tion  des  résea ux,  que  des  actions
d’isolation  de  l’enveloppe  des  bâtimen t s .  L’objectif  contr ac tu e l  est  un  gain
moyen  d’au  moins  40%  sur  l’ensemble  du  parc.  S’agissan t  des  écoles  en  travaux
en  2024  sur  le  lot  bâti,  les  performa n c e s  attendu es  sont  les  suivantes  :
Clignancou r t  -  52%,  Providence  -  62%,  et  Convention  -  49%  de  baisse  des
consom m a t ions.

Le  «  CPE  9  Collèges  »,  a  pour  objectif  contrac tu e l  une  baisse  des
consom m a t ions  d’énergie  de  40,7%  et  une  baisse  des  émissions  de  CO2  de
46,3%.

Le  «  CPE  6  piscines  »  permet  une  réduction  substa n t ielle  des  consom m a t ions  et
des  émissions  de  CO2,  grâce  à  la  mise  en  œuvre  d’actions  de  perform a n c e  qui
porten t  aussi  bien  sur  le  bâti  que  sur  les  lots  techniqu es  (chauffage,  ventilation,
traitem e n t  d’eau…),  avec  un  engag e m e n t  contr ac tu e l  de  réduction  des
consom m a t ions  énerg é t iqu es  de  34,1  %,  une  réduction  des  émissions  de  gaz  à
effet  de  Serre  de  41,3  % et  une  réduction  des  consom m a t ions  d’eau  de  30,2%.  

Ces  différente s  interven tions  représ e n t e n t  des  finance m e n t s  très  conséqu e n t s
de  la  ville  et  en  croissance .  Le  soutien  financier  de  l’Etat,  aupar av a n t  très  limité,
avait  un  peu  augmen t é  en  2024  du  fait  de  la  mise  en  place  d’un  Fonds  Vert  à
hauteu r  de  2  milliards  d’euros.  Même  si  ce  montan t  n’étai t  pas  encore  au  niveau
des  enjeux,  il  consti tuai t  un  premier  élément  de  dynamiqu e  encoura g e a n t  pour
la  rénovation  des  bâtimen t s  publics  des  collectivités.

Le  choix  du  gouvern e m e n t  de  diviser  par  plus  de  deux  l’enveloppes  budgé tai r e s
du  Fonds  Vert  en  2025  est  un  signal  extrême m e n t  néga tif  pour  la  rénovation  de
ces  bâtimen t s  publics.  

2.2  Partir  des  bâtim e n t s  exis ta n t s  pour  créer  de  nouve a u x
équip e m e n t s



Concern a n t  la  créa tion  de  nouveaux  équipem e n t s  publics,  le  choix  se  porte
désormais  au  maximum  sur  la  reconvers ion  des  bâtimen t s  existant s ,  avec  le
réemploi  des  struc tu r e s  pour  les  adapte r  aux  nouveaux  besoins  et  usages .  

On  peut  citer  le  cas  de  la  Médiath èq u e  James  Baldwin  et  de  la  maison  des
réfugiés  récem m e n t  livrées  en  lieu  et  place  de  l’ancien  lycée  hôtelier  Jean
Quarré ,  situé  dans  le  19 e  arrondisse m e n t ,  à  côté  de  la  place  des  Fêtes.  La
volon t é  for t e  d e  la  Ville  e t  d u  m ai t r e  d’ œ uv r e  APM (Age n c e  Philipp e  M a d e c),  d e
n e  p a s  d é m oli r  l’ancie n  lycé e  p rofes sion n el  a  p e r mis  d’écono mis e r  e n t r e  3 0  %  e t
5 0  %  d e  CO2  p a r  r a p po r t  à  u n e  op é r a tio n  d e  d é m oli tion/ r eco n s t r u c tion  d’u n
b â ti m e n t  n e uf. Da n s  c e t t e  op tiq u e  d e  r é e m ploi, le  c hoix a  é t é  fai t  d e  co n s e rv e r  la
s t r u c t u r e  d u  b â ti m e n t  exis t a n t ,  e t  d e  r é u tilis e r  les  m a t é ri a ux  exis t a n t s .  Cela  a
no t a m m e n t  é t é  le  c as  po u r  3 8 0  m ²  d e  m u r s  e n  b é to n  r é u tilis é s  po u r  le d allag e  d u
p a rvis  e t  p o u r  les  g r avillons  p r é s e n t s  e n  p ro t ec tion  d’é t a n c h éi t é  d e s  toi tu r e s
t e r r a s s e s  r é u tilisé s  po u r  le  d r ain a g e  e t  les  b a n d e s  s t é ril es.  Cela  s e  t r a d ui t  p a r
l’utilis a tion  d e  m oins  d e  b é to n,  l’em ploi  d e  m a t é ri a ux  biosou r c é s ,  le  r é e m ploi  e t
p a r  l’optimisa tion  d e  la  ve n tila tion  e t  l’ap po r t  d e  lu miè r e  n a t u r elle.  Ce  so n t  a in si
plu s  d e  3  6 0 0  to n n e s  d e  b é to n  q ui  o n t  é t é  é co no mis é e s  e t  3 9  kg/ m²  d e  m a t é r i a ux
bioso u r c é s  u t ilis é s.

De  m ê m e,  la  c r è c h e  S ain t  Roch  (Pa ris  Ce n t r e)  av e c  le  c a bin e t  d’a rc hi t ec t u r e
GIET  e s t  a ujou r d’h ui  r e s t r u c t u r é e  à  p a r t i r  d e  l’exis t a n t  afin  d e  voir  s a  c a p a ci t é
a u g m e n t é e  p a s s a n t  d e  7 7  à  9 7  pl ac e s.  À c e t t e  occ a sion,  o u t r e  la  p r é s e rv a tion
d e s  q u ali t é s  p a t rimo niale s  d u  b â ti m e n t,  le  projet  de  rest ruc tu r a t ion  de  la  crèche
Saint- Roch  prévoit  une  améliora t ion  de  l’ergonomie  du  bâtimen t  pour  les
usager s ,  une  rénovation  de  l’enveloppe  et  des  équipem e n t s  technique s  pour
améliorer  ses  performa n c e s  énerg é t iqu e s  et  son  confor t . 

Dans  le  15 e  arrondisse m e n t ,  le  conserva toi re  Frédé r ic  Chopin  avec  le  cabine t
d’archi tec tu r e  WRA,  est  égaleme n t  rest ruc tu r é  à  part ir  de  l’existan t  tout  en
par ticipan t  à  la  refonte  du  secteu r  Bargue- Procession.  Ainsi,  la  suppre ssion  des
dalles  existan t e s  aux  pieds  des  tours  de  logemen t s ,  va  permet t r e  de  créer  de
nouveaux  accès  au  conserva toir e ,  ce  qui  le  rend  désorm ais  totaleme n t
accessible.  Par  ailleurs,  une  réorga nisa t ion  des  espaces  perme t  la  créa tion  d’une
salle  d’orches t r e  et  de  salles  de  danse  avec  une  améliora t ion  des  performa n c e s
énergé tiqu e s  et  le  réemploi  de  maté riaux  in  situ.

2.3  Utili s er  des  matér ia u x  géo  et  bio  sourc é s  et  favoris er  le
rée m p l o i

La  Ville  de  Paris  généralise  l’utilisation  des  maté riaux  géo  (pierre)  et  biosourc és
(bois,  laine,  coton,  chanvre,  paille,  …).  Elle  intègre  systém a t iqu e m e n t  dans  les
nouveaux  progra m m e s  des  clauses  de  march és  publics  avec  le  recours  aux
matériaux  peu  carbonés .  La  ville  proscri t ,  dès  que  les  conditions  technique s  et
sécuri tai r e s  (notam m e n t  sécuri té  incendie)  le  perme t t e n t ,  l’utilisation  de
matériaux  à  fort  impact  environne m e n t a l  comme  ceux  issus  de  la  pétrochimie  ou
encore  les  laines  minérales .

Depuis  septem b r e  2023,  les  peintur es  biosourc ée s  et  bas  carbone  sont  exigées
dans  les  marché s  de  peintu re .  Dans  un  souci  de  répond re  au  mieux  aux
exigences  sanitai re s  et  environn e m e n t a l e s ,  ces  peintur es  consti tuen t  dorénava n t
les  solutions  par  défaut .  Plus  une  peintu r e  présen t e  une  composition  naturelle ,
moins  elle  a  d’impact  sur  la  santé  et  l’environne m e n t .  Les  produits  en  phase
solvant  et  ne  disposan t  pas  d’un  classem e n t  A+  (classe  d’émissions  de  Composé
Organiqu e  Volatile)  sont  donc  interdit s  dans  les  bâtimen t s  de  la  ville  de  Paris .



Les  exemples  les  plus  embléma t iq u e s  sont  la  médiath èq u e  Baldwin  et  la  Maison
des  réfugiés  du  19 e  arrondisse m e n t  ou  encore  la  future  piscine  Belliard  dans  le
18 e  conçue  par  le  cabine t  d’architec tu r e  Bourgueil  &  Rouleau  Architec te s ,  avec
l’utilis a tion  d e  m a t é ri a ux bioso u r c é s .  Pou r  la  piscin e  Bellia r d , la  c h a r p e n t e  e t  les
faç a d e s  so n t  e n  bois  e t  l’isola n t  int é ri e u r  e s t  à  b a s e  d e  lin, c h a nv r e  e t  co to n.  

Le  p avillon  d e  l’école  Le  Vau  d a n s  le  2 0 e  a r ro n diss e m e n t  co nç u  p a r  l’Atelie r
S e nzu,  livré  e n  2 0 2 4,  e s t  u n  «  d é m o n s t r a t e u r  »  d e  co n s t r u c tion  d u r a ble  av e c  s e s
m u r s  e n  t e r r e  c r u e  e t  s a  c h a r p e n t e  e n  bois.  Cela  a  p e r mis  d’éco no mis e r  plus  d e
1 5 0  to n n e s  e q.  CO2  p a r  r a p po r t  à  u n e  co n s t r u c tion  e n  s t r u c t u r e  b é to n  Pou r
a s s u r e r  le  m eilleu r  co nfor t  d’us a g e  e n  plus  d e  la  co n s t r u c tion  b a s  c a r b o n e,  la
faç a d e  n a t u r elle  e n  pis é  a  u n  rôle  d e  r é g ula t e u r  d e  t e m p é r a t u r e  e t  d’isola n t
p h o niq u e.  

Par  ailleurs  la  «  pass er e l l e  trans i t io n  écolo g i q u e  »,  mission  dédiée  à
l’expérime n t a t ion  opéra t ionn elle  en  maitrise  d’œuvre  interne  à  la  DCPA,  a
réalisé  un  retour  d’expériences  de  la  mise  en  œuvre  des  isolants  bio  sourcés  à
base  de  laine  de  bois,  paille,  chanvre  et  de  liège  afin  de  perme t t r e  de  dispose r
d’outils  méthodologiqu es  sur  leur  pose.  L’objectif  est  de  développe r
massivem e n t  l’usage  de  ces  isolants  dans  l’ensemble  des  travaux  sur  les
équipem e n t s  publics  de  la  Ville  de  Paris.

Au  sein  du  groupe  scolaire  de  la  Porte  d’Ivry  dans  le  13 e  arrondisse m e n t ,  la
«  Petite  fabrique  Ivry- Levassor  »  conçue  par  la  passe re lle  transi tion  écologique
est  un  petit  bâtimen t  neuf  de  228  m²  qui  concent r e  les  innovations  :  const rui r e
de  façon  écorespo ns a ble ,  performa n t e  et  favoriser  l'inclusion  sociale.  Grâce  à  la
technologie  des  pieux  vissés  qui  a  permis  d’éviter  des  fondations  en  béton,  le
poids  du  bâtimen t  n’attein t  que  196  tonnes  contre  1  300  tonnes  s'il  avait  été
construi t  en  matériaux  conventionn els .  Cela  perme t  d’avoir  un  gain  de  - 50  % en
émissions  de  gaz  à  effet  de  serr e.  Dans  ce  projet  nous  pouvons  aussi  compte r
1.5  tonnes  de  déche ts  de  chantie r  évitées  grâce  au  réemploi  de  80  portes  et  65
fenêt r es  issues  d’un  chantie r  de  rénovation  de  Paris  Habita t  pour  réalise r  un
escalier  et  du  mobilier.  La  peintu re  utilisée  est  biosourcé e  à  97  % et  sans  titane.

Enfin,  pour  favoriser  le  recyclage  sur  ses  chantie r s ,  la  Ville  de  Paris  a  élaboré  un
par ten a r i a t  avec  le  groupe  Saint- Gobain  pour  systém a t i se r  le  recyclage  en
boucle  fermée  du  verre  plat  lors  des  change m e n t s  de  menuise r ies  extérieu re s  et
du  plât re  issu  des  chantie r s  de  décons t ru c t ion.  Le  verre  plat  récupér é  sur  les
anciennes  fenêtr e s  rejoint  l’usine  de  recyclage  de  Saint- Gobain  pour  la
fabrica tion  de  nouveaux  verres  plats  bas- carbone .  Cela  limite  l’enfouissem e n t  de
déchet s  inertes ,  et  diminue  forteme n t  l’impact  environn e m e n t a l  de  la  produc tion
des  verre s  plats.

L’intérê t  du  recyclage  du  verre  plat  en  boucle  fermée  :
- 1  tonne  de  calcin  réint rodui te  dans  le  four  permet  d’économise r  1,2

tonnes  de  matiè r es  premiè re s  (dont  850kg  de  sable)  ;
- 1  tonne  de  verre  plat  produi te  à  par ti r  d’1  tonne  de  calcin  (=  300kg

équivalent  CO2  évités)  perme t  de  réduire  de  60%  les  émissions  directe s
de  CO2  ;

- Valoriser  environ  30%  des  déche ts  de  chantie r s  correspo n d a n t  aux
menuise r ies  extérieu r e s .



2.4  Des  bâti m e n t s  moin s  éner g ivor e s  et  mieux  adapté s  au  confort
d’été

Un  des  enjeux  majeurs  dans  l’atteinte  des  objectifs  du  Plan  Climat  est  la
réduction  des  consom m a t ions  d’énergie  dans  le  fonctionne m e n t  des
équipem e n t s  publics.  En  compléme n t  du  plan  de  sobriét é  énerg é t iqu e ,  qui  se
base  sur  les  usages ,  plusieurs  travaux  sont  essentiels   :  isolation  thermiqu e  des
façades  et  toitures  par  l’extérieu r  ou  l’intérieu r ,  raccorde m e n t  au  réseau  de
chauffage  urbain  ou  change m e n t  de  centr e s  thermiqu e s(mise  en  place  de
panne a ux  solaires  photovoltaïques  ou  généra lisa t ion  des  éclairage s  LED).  

La  ville  a  raccordé  960  cent re s  thermiqu e s  à  un  systè m e  supervi s io n
num ér i q u e  unique  en  France  qui  perme t  un  pilotage  à  distanc e  et  en
instant a n é  des  tempér a t u r e s  et  en  cas  d’anomalie.  Cette  supervision  perme t  une
économie  moyenn e  de  7%  en  kWh.  Depuis  2024,  pour  optimise r  encore  les
consom m a t ions,  la  ville  équipe  les  bâtimen t s  publics  de  sondes  thermiqu es  sans
fils  qui  perme t t e n t  d’avoir  en  instant an é  la  tempér a t u r e  dans  chaque  pièce.
Quaran te   bâtimen t s  ont  déjà  été  équipés  en  2024.  Ces  données  sur  les
tempér a t u r e s  perme t t e n t  d’avoir  une  connaissa nc e  plus  fine  de  la  thermie  des
bâtimen t s  et  de  régler  au  mieux  les  tempér a t u r e s .

Depuis  plus  de  10  ans,  la  Ville  a  mis  en  œuvre  dans  les  écoles  et  les  collèges  des
contra t s  de  performa n c e  énerg é t iqu e  (CPE).  Le  CPE  e s t  u n  co n t r a t  p a s s é  e n t r e
la  ville  e n  t a n t  q u e  m aî t r e  d’ouvr a g e  e t  u n  op é r a t e u r  s p écialis é  afin  d’a m élio r e r
l’efficaci t é  é n e r g é tiq u e  d e s  b â ti m e n t s  e n  lui confia n t  la conc e p tion,  la r é alisa tion
e t  l’exploit a tion-m ain t e n a n c e  d’u n  p a n el  d’éq uip e m e n t s .  Ce s  CPE  co n t rib u e n t  à
a t t ein d r e  les  objec tifs  d u  Pla n  Clim a t  d e  Pa ris  e t  d e  r é p o n d r e  a ux  oblig a tions  d u
d éc r e t  t e r ti ai r e .  De ux  c e n t  q u a r a n t e  é coles  on t  d éjà  b é n éficié  d e  CPE  e t  d e
t r av a ux  t els  q u e  le  r a c co r d e m e n t  a u  r é s e a u  d e  c h a uffag e  u r b ain,  le  c h a n g e m e n t
d e  c e n t r e  t h e r miq u e  ou  d e s  t r av a ux  s u r  le  b â ti  (isola tion,  r e m plac e m e n t  d e s
m e n uise rie s,  n o uv e a u  sys t è m e  d’éclai r a g e)  ;  elles  on t  vu  b ai s s e r  leu r
co n so m m a tion  d e  plus  d e  3 0 %. 

De p uis  2 0 2 3,  u n  no uve a u  CPE  a  é t é  lanc é  d a n s  9  collèg e s  e t  la  ville  r é alis e  d e s
t r av a ux  d e  p e rfo r m a n c e  é n e r g é tiq u e  d a n s  2 0  é coles  s u p plé m e n t ai r e s  p o u r  u n
b u d g e t  d e  4 4  millions  d’eu ro s  av e c  d e s  objec tifs  d e  plus  4 0 %  d e  b ai ss e  d e
co n so m m a tion  d’én e r gie.

Par  ailleurs,  la  Ville  a  fait  évoluer  ses  CPE  depuis  2020  vers  un  dispositif  de
rénovation  globales ,  intégra n t  l’énergie  mais  aussi  le  confor t  d’été,  la
végétalisa tion,  l’accessibilité  ou  les  besoins  fonctionnels.  Pour  cela,  un  travail
est  en  cours  avec  les  Mairies  d’arrondisse m e n t  et  les  directions  gestionn ai r e s
pour  met t r e  en  place  un  véritable  progra m m e  pluriannu el  de  rénovations
complèt e s  des  écoles  et  des  crèches ,  perme t t a n t  d’atteindr e  en  une  seule
interven t ion,  les  objectifs  du  plan  climat  d’ici  2050.

Les  premiè re s  rénovations  complèt e s  porte ron t  sur  les  GS  Romainville  (19 e),  GS
Rouvier  (14 e),  GS  Franc- Nohain  (13 e),  Collège  Elsa  triolet  (13 e)  Ecole
Elémentai r e  Vertu  (3 e)  ainsi  que  les  crèches  St  Roch  (1 er ),  Universi té  (7 ème ),
Glacière  (13 ème ),  Salneuve  (17 ème ) , Bossuet  (10 ème ) , Amandier  (20 ème ).

En  complém e n t ,  et  pour  répondr e  au  réchauffeme n t  climatique ,  plusieur s
équipem e n t s  recevan t  des  enfants  ont  bénéficié  d’actions  ponctuelles.  En
toiture ,  six  établisse m e n t s  scolaires  ont  bénéficié  en  2024  d’inte rven tions  dites
«  cool- roof  »  pour  rafraichir  les  locaux  avec  l’installa tion  d’une  peintu r e  blanche.
Et  en  façade,  six  établisse m e n t s  scolaires  ont  bénéficié  de  la  pose  d’occulta t ions



et  de  brises  soleil  dans  le  cadre  du  «  plan  volets  ».  Des  opéra t ions  estimées
entr e  80  000€  et  100  000€  par  école.

2.5  Des  solut i o n s  pour  de  l’éner g i e  décarb o n n é e

 Le  plan  climat  de  la  Ville  de  Paris  prévoit  que  pour  2040,  l’ensemble  des
chaufferies  au  gaz  soient  conver t ies  à  des  énergies  plus  vertue us e s  C’est  ainsi
plus  de  40 0  centr e s  therm iq u e s  pour  lesquels  2  solutions  sont  retenu es  :  le
raccord e m e n t  au  réseau  de  chaleur  100%  décarbo n n é  en  2050  ou  la  création
d’une  géothe r mie.  C’est  ainsi  que  chaque  année  30  opéra t ions  sont  menées  sur
cette  problémat iq u e .

En  parallèle,  des  projets  de  boucles  d’eau  chaude  sont  menées  par  la  DCPA,
notam m e n t  pour  définir  une  méthodologie  visant  à  passe r  par  les  égouts ,  ce  qui
permet t r a i t  des  raccorde m e n t s  sans  travaux  de  voirie.  C’est  l’exemple  du
secteu r  qui  se  trouve  face  à  la  mairie  du  14ème  arrondisse m e n t  ou  une  boucle
desse rvan t  la  piscine  Aspiran t  Dunant ,  la  mairie  d’arrondisse m e n t ,  son  annexe
et  l’école  Boulard  va  voir  le  jour  en  2025.

La  Ville  de  Paris  a  installé  des  panne a ux  solaires  photovoltaïques  depuis  2020
sur  160  sites  pour  une  puissance  de  1450  KWcrète .

La  Ville  de  Paris  développe  égaleme n t  des  solutions  innovantes  telles  que  la
récup é r a t i o n  de  la  chal e ur  sur  les  eaux  usé e s  qu’elle  a  déployée  dans  le  10 e

et  11 e  arrondisse m e n t s  ce  qui  a  permis  de  faire  baisser  de  plus  de  30%  la
consom m a t ion  énergé t iqu e  des  équipem e n t s  concern é s  (Mairie  du  11 e ,  écoles  et
collège)  ; projet  récomp e n s é  par  un  prix  Territoria.  Quatorze  autres  sites  ont  été
identifiés  pour  bénéficier  d’une  solution  similaire  totaleme n t  décarbon é e .  Un
projet  import an t  autour  de  la  Porte  de  la  Chapelle  devrait  comme nc e r  en  2025
raccord a n t  une  piscine  et  plusieu r s  bâtimen t s  publics

Plusieur s  projet s  de  récupé r a t ion  de  chaleur  sur  des  datacen t e r s  pour  chauffer
des  équipeme n t s  publics  ont  été  réalisés  ou  sont  en  cours  notam m e n t  dans  le
11ème  arrondisse m e n t .

Enfin,  la  géot h e r m i e  est  une  alterna t ive  intére s sa n t e  en  matièr e  d’énergie
renouvelable .  La  DCPA  prévoit  de  la  déployer  sous  la  forme  d’une  géothe r mi e
dite  de  minime  import an te  (une  déclara t ion  suffit)  notam m e n t  pour  des  sites
nécessi tan t  à  la  fois  la  production  de  chaleur  pour  l’hiver  et  égalem en t  la
product ion  de  froid  pour  l’été.  C’est  le  cas  des  crèches .  Deux  projets  sont  plus
avancés  pour  une  réalisa tion  en  2025  dont  la  crèche  Perne ty  et  deux  autres
crèches  sont  prévues  en  2026  dans  le  11ème  arrondisse m e n t .

2.6  Des  bâti m e n t s  végé t a l i s é s  et  propic e s  à  la  biodiver s i t é

La  désimper m é a b ilisa t ion  des  sols  est  aussi  un  enjeu  importan t  dans
l’adapta t ion  de  la  ville  au  réchauffem e n t  climatique .  Depuis  2018,  un  vaste
chantie r  de  désimper m é a b ilisa t ion  et  de  végétalisa tion  des  cours  des  crèches ,
des  écoles  et  des  collèges  est  mené.  Ces  «  cours  oasi s  »  favorisent  les  îlots  de
fraicheu r  et  perme t t e n t  égalem e n t  d’autre s  usages  tels  que  le  développe m e n t
d’activités  pédagogiqu es  en  extérieu r ,  dit  «  l’école  du  dehors  »,  ou  le  jardinage .
Certaines  cours  d’écoles  sont  égaleme n t  ouver te s  aux  riverains  penda n t  les
week- end  afin  qu’ils  puissent  bénéficier  de  lieux  végétalisés ,  rafraichis  et
apaisés .  Plus  de  cent  soixante  cours  Oasis  ont  d’ores  et  déjà  été  réalisées ,



sachan t  que  l’objectif  est  de  transform e r  l’ensemble  des  cours  d’écoles
parisienne s .  Dans  les  progra m m e s  de  construc tion  de  nouvelles  écoles,  une  cour
Oasis  est  désorm ais  systéma t iq u e m e n t  prévue.  Sur  un  total  de  165  cours  oasis
réalisées  depuis  2018,  plus  de  13  hecta re s  de  cours  ont  été  aména g é s ,  dont  2,5
hecta re s  de  pleine  terre  végétalisés  et  702  arbres  plantés .

Dans  les  nouveaux  équipe me n t s ,  tels  que  la  médiathè q u e  J. Baldwin  et  la  maison
des  réfugiés  ou  encore  la  future  piscine  Belliard,  des  aménag e m e n t s  paysag e r s
dans  les  espaces  libres  et  sur  le  bâti  sont  réalisés  pour  contribue r  à  la
rena tu r a t ion  de  la  ville  et  renforce r  la  biodiversi té .  

La  m é di a t h è q u e  e t  la  M aison  d e s  r éfu gié s  p r é s e n t e n t  a in si  u n  vas t e  p ro g r a m m e
p ays a g e r  favor a ble  à  la  biodive r si t é  :  4  5 0 0  m ²  d’es p a c e s  lib r e s  on t  p e r mis  la
c r é a tio n  d e  ja r dins  p a r t a g é s  e t  d’un  e s p a c e  d e  lec t u r e  ext é rie ur.  La  toi tu r e
vég é t alisé e  r e p r é s e n t e  q u a n t  à  elle  7 8 2  m ²  d’es p a c e s  ve r t s .  Les  pl a n t a t ions  d e
plein e  t e r r e  occ u p e n t  1  7 6 8  m ²  e t  les  b a cs  po t a g e r s  s u r  d alle,  2 0  m ².  Enfin,  le
p a tio e s t  vég é t alis é  s u r  8 7  m ².

Conce r n a n t  les  enjeux  de  biodiver si té ,  les  toits  et  façades  de  la  future  piscine
Belliard  sont  végé tal isé s  avec  une  végétal isa t ion  qualit a t ive  grâce  à  une
épaisse u r  de  subs t r a t  allan t  jusqu’à  80  cm.  Un  jardin  en  pleine- ter r e  sera
conçu,  ce  qui  par ticipe  à  la  désimp e r m é a b i l is a t ion  du  sol.  Dans  un  premie r
temps,  un  diagnos t ic  écologiqu e  a  été  réalisé  avec  un  inventa i r e  de  la  faune  et
de  la  flore,  un  diagnos t ic  des  sols  (pour  mesur e r  la  pollution  et  une  réflexion
sur  la  continui t é  des  tram es  verte s  et  bleues)  afin  de  prése rv e r  au  mieux  la
biodive rs i t é .

La  maniè r e  de  concevoir  les  nouvea ux  équipe m e n t s  publics  prévoi t  aussi  des
espac e s  végé tal isé s  en  fonction  des  configur a t ion s  des  parcelles .  Parfois  en
ter r a s s e  -  comm e  dans  le  cas  de  la  cuisine  cent r a l e  Baudricou r t  dans  le  13 e

arrondiss e m e n t  livrée  en  2023  - où  sur  les  murs ,  les  sols  et  les  terr a s s e s .  On
peut  cite r  les  exemples  de  la  crèch e  Capitaine  March al  dans  le  20 e

arrondisse m e n t  livrée  en  2024  ou  encore  au  niveau  des  espaces  piétons  dans  le
cas  du  conserva toi re  Frédé r ic  Chopin  en  cours  de  rest ruc tu r a t ion.

Conclu s i o n

Ainsi,  la  transi tion  écologique ,  que  cela  soit  du  logeme nt  ou  celle  des
équipem e n t s  publics  réponde n t  aux  mêmes  enjeux  :  baisse  de  l’emprein t e
carbone ,  transform a t ion  et  adapta t ion  de  la  ville  au  change m e n t  climatique ,
améliora t ion  de  la  qualité  de  vie  et  d’usage ,  protec tion  des  habitan t e s  et
habitan t s .

Et  dans  le  logemen t  comme  au  sein  des  équipem e n t s  publics,  les  facteurs  de
réussi te  sont  identiques  :  volonté  politique,  conce r t a t ion  étroite  avec  les
habitan t s  et  des  usage r s ,  innovation  technique .  

Alors  pour  pouvoir  continue r  de  vivre  décem m e n t  dans  les  logemen t s  anciens  et
utiliser  les  équipe me n t s  publics  sans  surchauffe  ou  déperdi t ion,  les  moyens
doivent  être  à  la  hauteu r  des  enjeux.  

La  Ville  de  Paris  a  engagé  des  finance m e n t s  très  impor tan t s  depuis  2009  pour  la
rénovation  des  logemen t s  sociaux.  L’étude  de  l’Apur  parue  en  2024  sur  la



consom m a t ion  des  9000  premier s  logemen t s  rénovés  a  démont r é  que  ces
investisse m e n t s  ont  été  utiles  et  efficaces .

La  nouvelle  impulsion  donnée  en  2022  avec  le  progra m m e  EcoRenovonsPa ri s  +
sur  la  rénovation  des  coproprié t é s  donne  égaleme n t  d’excellen ts  résulta t s ,  au-
delà  des  objectifs  définis  au  préalable .  Cela  démont re  le  succès  du  choix  de  la
ville  d’offrir  un  accompa g n e m e n t  gratuit  aux  coproprié t é s  et  d’appor t e r  une
aide  impor tan t e  au  financem e n t  des  travaux,  en  compléme n t  de  celles  de  l’Etat.  

Une  très  forte  dynamique  est  égalem e n t  consta t é e  pour  les  équipeme n t s
publics,  qui  s’intensifie  encore  avec  le  passag e  aux  rénovations  globales  d’écoles
et  de  crèches .

Si  la  priori té  étai t  à  l’origine  à  la  réduction  de  la  consomm a tion  d’énergie ,
l’adapta t ion  au  réchauffem en t  climatique  et  l’habitabilité  l’été  devienne n t  des
axes  d’inte rven tion  toujours  plus  import an t s  tant  pour  les  logemen t s  que  pour
les  bâtimen t s  publics.

Le  déseng a g e m e n t  de  l’Etat  que  laisse  présag e r  le  projet  de  Loi  de  Finances
2025  est  un  point  noir  importan t ,  puisque  le  soutien  de  l’Etat,  pourtan t  déjà
limité,  à  la  rénovation  du  parc  social  et  des  équipe me n t s  publics  risquen t  d’être
réduits  à  peau  de  chagrin  en  2025.

Cela  fait  repose r  plus  que  jamais  sur  les  collectivités  la  responsa bili té  d’engag e r
la  rénovation  du  patrimoine  bâti.  L’engag e m e n t  très  impor tan t  de  la  ville  de
Paris  est  d’autan t  plus  indispens a ble .


	

